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UN HABITAT PEU DENSE RÉPARTI SUR UN VASTE TERRITOIRE 
 
6714 logements en 2009, contre 6257 en 1999, soit une progression de + 457 logements. 
 
80.7% de résidences principales. 
5.2% de résidences secondaires. 
 
14% de logements vacants = taux très important mais variable selon les secteurs. En effet la vacance est très importante en centre ville et dans le secteur 
d’habitat collectif, quartier Saint-Laurent. Dans le premier cas on recense un grand nombre de logements vacants dans des bâtiments qui disposent de 
commerces en rez-de-chaussée et pour lesquels il n’existe qu’une seule entrée commune à la fois au logement et à la boutique, héritage d’un 
fonctionnement aujourd’hui dépassé. 
Dans le second cas, les logements HLM du quartier Saint-Laurent ne répondent plus à la demande des locataires qui sont à la recherche de maisons de ville 
ou d’habitat intermédiaire avec des normes de confort mieux adaptés. Les programmes de logements au sein de la ville doivent donc recherchés la mixité à 
la fois des programmes (promotion privée et bailleurs sociaux) et des formes d’habitat (maisons individuelles, maisons accolées, habitat intermédiaire, petit 
collectif). 
 
Un parc de logements en progression = 45 logements par an. 
 
 
CARACTÉRISTIQUES DES RÉSIDENCES PRINCIPALES (chiffres 2009) 
 
Nombre moyen de personnes par ménage en baisse : 2.45 en 1990 / 2.17 en 1999 et 1.9 en 2009 
On constate une variation selon les secteurs géographiques, les occupations les plus faibles sont en cœur de ville, avec un taux de 1.7 personnes par 
ménage. 
 
55% des occupants sont propriétaires de leur logement = prédominance de la maison individuelle 
 
45% sont donc locataires répartis entre le parc privé : 24.1% et le parc public : 18.9%  
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Logement locatif social 

- Le parc locatif HLM représente 1340 logements à Cosne-Cours-sur-Loire en 2007, soit environ 20% du parc. La quasi-totalité des logements 
sociaux HLM de l’aire urbaine est localisée à Cosne-Cours-sur-Loire et regroupée dans le quartier Saint-Laurent, quartier classé en zone urbaine 
sensible. 

- Trois organismes bailleurs se partagent ce parc : Nièvre Habitat, Logivie et Coopération et Famille. 

- La population logée en HLM tend à baisser et ce malgré l’augmentation du nombre des ménages éligibles aux logements conventionnés. Cette 
perte de logements est due à un accroissement de la vacance dans un parc public de moins en moins attractif. 

En 2009, 1023 résidences principales sont comptabilisées dans le parc HLM contre 1037 en 1999. 

Le parc social institutionnel ne répond plus qualitativement à la demande du fait de : 
• sa typologie (plus de demande pour des grands logements de type 4 surtout en collectif) ; 
• sa médiocre qualité thermique et acoustique (découlant de son ancienneté) ; 
• sa localisation en quartier d’urbanisation récente véhiculant une mauvaise image. 
La population logée en HLM tend à diminuer presque partout, y compris en secteur urbain ou périurbain, et ce malgré l’augmentation du nombre des 
ménages éligibles aux logements conventionnés. 
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Politique de la Ville : le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) 
 
En 1992, la commune a bénéficié d'une convention ville-habitat, modifiée 
par avenant en 1993, ce qui a permis de développer un partenariat entre 
la collectivité et les services de l'Etat. 
En 2003, un contrat local de prévention de la délinquance a été signé avec 
l'Etat. 
L'essentiel des actions s'est concentré sur cette zone. Depuis, en 2005, un 
comité intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance 
regroupe l'ensemble des partenaires impliqués dans cette démarche. 
A compter du classement en zone urbaine sensible du quartier Saint 
Laurent, un comité de ville a été créé co-présidé par le Maire et le Sous-
Préfet afin de coordonner les orientations et les actions des divers 
partenaires agissant sur le quartier ( années 1998-2000). 
Un contrat éducatif local a été signé en 1998, puis reconduit jusqu'en 
2005 entre la ville de COSNE COURS SUR LOIRE et l'Etat. 
Les écoles, le collège et le lycée du quartier Saint Laurent sont en réseau 
d'éducation prioritaire ( REP) depuis la rentrée de septembre 1999. 
 
Afin de poursuivre les actions engagées dans le cadre de la politique de la 
Ville, l'Etat a décidé de mettre en place à compter du 1er janvier 2007, les 
Contrats Urbains de Cohésion Sociale - CUCS - qui prennent le relais des 
contrats de ville. Ces nouveaux contrats sont destinés aux quartiers en 
difficulté reconnus comme prioritaires. Trois niveaux ont été définis en 
fonction des priorités d'action (très prioritaires, prioritaires et priorité de 
moindre intensité). 
 
Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de Cosne-Cours-sur-Loire, signé le 
22 mars 2007, a été élaboré dans l’objectif de favoriser la mixité sociale et 
culturelle, améliorer la vie quotidienne des habitants du quartier Saint-
Laurent, classé niveau 2 par le Préfet de Région, et favoriser l’égalité des 
chances. 
 

Ce contrat permet donc à la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire de faire 
reconnaître le quartier Saint-Laurent comme quartier prioritaire pour les 
financements classiques attribués aux villes, dans le cadre de la politique 
de la Ville. Il permet en outre de disposer d'une enveloppe 
supplémentaire de crédits, affectés à des actions spécifiques et nouvelles 
en faveur des habitants du quartier. 
 
La géographie prioritaire retenue dans le C.U.C.S est la suivante : 
Le périmètre est délimité dans un triangle formé par les rues du Colonel 
Rabier (à l’est), le boulevard Pierre de Coubertin (au sud) et l’avenue du 
85ème de Ligne (à l’ouest). 

  

http://www.mairie-cosnesurloire.fr/uploads/images/Solidarite/cucs.jpg
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« Le quartier Saint-Laurent est situé au sud-est de la commune. Il a été 
édifié entre 1958 et 1980. Il a été réhabilité à plusieurs reprises entre 
1985 et 2006. Il est séparé du centre-ville par la ligne de chemin de fer qui 
délimite ce quartier en bordure du centre-ville. Les limites territoriales 
sont très marquées par les axes de circulation. 
 
Cependant le quartier constitue une extension de la ville compte tenu de 
la présence de nombreux équipements qui répondent à l'ensemble de la 
population de Cosne-Cours-sur-Loire. 
 
C’est un quartier populaire qui compte 2 117 habitants ( la ville de Cosne-
Cours-sur-Loire compte 11 399 habitants), soit près de 20 % de la 
population totale. Le pourcentage de la population étrangère résidant 
dans le quartier est de 13,2%. 
 
Le taux de chômage est beaucoup plus important que la moyenne 
départementale. Le quartier compte 918 logements sociaux. Ainsi 98 % du 
parc de logements sociaux de la ville se trouvent regroupés sur le quartier 
sous forme de logements collectifs (35 bâtiments). De nombreux 
logements restent vacants, ne correspondant pas à la demande (excédent 
de grands logements, déficit de logements de petite et /ou moyenne 
taille, inadaptation aux personnes âgées). On peut aussi observer un 
certain manque d’attractivité du quartier, du fait notamment de l’état 
actuel du bâti (vieillissement, inadaptation, type collectif et vertical). 
 
On observe également un déficit de mixité sociale : le quartier comprend 
en majorité une population défavorisée (cumul de difficultés socio-
économiques). 
 
Ce quartier regroupe aussi de nombreux équipements destinés au 
quartier, mais aussi à l’ensemble de la commune : 
- Des équipements scolaires : collège, lycée, écoles primaires et 
maternelles ; 

- Des équipements sportifs : complexe sportif, piscine, COSEC ; 
- Des équipements sociaux (CCAS, Centre Social et culturel, maison de 
quartier, ASSAD (Soins et services à domicile) ; 
- Des administrations (Sécurité Sociale, Centre des Impôts, mairie annexe, 
la poste, le CIO, l'unité territoriale d'action médico-sociale (UTAMS) du 
Conseil Général, la caisse primaire d'assurance maladie, la compagnie de 
gendarmerie. 
 
Les commerces sont également présents dans ce quartier, des commerces 
de proximité regroupés au centre commercial (épicerie, bar, kebab, 
librairie, boulangerie, salon de coiffure, cyber-base), des commerces 
attractifs plus généraux ouverts à des personnes extérieurs au quartier 
comme la pharmacie et une moyenne surface alimentaire (LIDL ) ainsi 
qu'un médecin généraliste. Tout près du quartier, de l'autre coté des rues 
définissant le périmètre, d'autres structures sont présentes (lycée 
professionnel, ANPE, moyenne surface alimentaire (ALDI), boulangerie, 
cabinet de médecins spécialistes). 
 
Le quartier est donc fréquenté par des personnes venant de l’ensemble 
de la ville et des communes avoisinantes.  
 
Afin d’améliorer l’offre et de répondre aux spécificités de la demande, 
Nièvre Habitat, envisage de réaliser différentes opérations. 

- Entreprendre la démolition de 160 logements à l’horizon 2013 
pour réaliser un habitat différent, mieux adapté de type 
individuel ou semi-collectif ; 

- Adapter 3 bâtiments équipés d’ascenseurs (114 logements) 
aux personnes âgées. Cette opération se réalisera en deux 
temps, dans un premier temps, intervenir sur les logements 
vacants soit 26 à ce jour, dans un second temps, transformer 
les logements au fur et à mesure de leur libération, soit 
environ 10 par an sur trois années. 
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Pour moins marquer ce territoire, la ville a entrepris de mettre en valeur 
des voies d’accès en les intégrant au quartier. Sur ces voies d’importants 
travaux ont été réalisés : 
- L’aménagement de l’avenue de la Paix qui forme l’axe central du 
quartier Saint-Laurent. Elle le traverse de bas en haut (d’ouest en est) 
depuis la rue du 85e de ligne jusqu'à la rue du Colonel Rabier. Cette voie 
permet d’irriguer le quartier en desservant les voies secondaires ; 
- L’aménagement d’un des accès principaux au quartier, l’avenue du 85e 
de ligne a été complètement aménagée dans sa partie comprise entre le 
pont SNCF et le rond-point de l’avenue de la Paix, cette voie 
complètement intégrée au quartier marque également l’entrée de la ville 
; 
- Le prolongement de la rue de Bourgogne a permis de désenclaver le 
quartier en l’ouvrant sur la rue du Colonel Rabier du côté ouest.»2 
 
 
 
Les objectifs s’inscrivent dans le cadre du plan d’actions par 
thématiques : 
Habitat et cadre de vie 

Amélioration de l’environnement urbain de la population. 

 Appropriation du cadre de vie du quartier par ses habitants. 

Emploi et développement économique 

 Conduire les jeunes vers l’emploi durable. 

 Organiser des parcours vers l’emploi durable des femmes. 

 Pour les jeunes, Accentuer les actions tendant à « aller à leur 

rencontre ». 

Réussite éducative 

 Renforcer les actions d’accompagnement scolaire. 

 Soutenir la fonction parentale. 

                                                 
2 Extrait du Contrat Urbain de Cohésion Sociale de Cosne-Cours-sur-Loire 

 Coordonner et renforcer les actions existantes. 

Accès à la santé 

 Développer des actions de sensibilisation aux conduites à risques 

à destination des adolescents et jeunes adultes. 

 Mener des actions d’éducation nutritionnelle. 

 Aider à développer la capacité à accéder à tous les dispositifs 

d’offre de soins et de droit commun existants. 

Citoyenneté et prévention de la délinquance 

 Développer des actions collectives citoyennes 

 Impliquer les jeunes dans la vie sociale. 



         84 

Politique de l’Habitat : 
1. Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

 
1999-2001 Centre Ville de Cosne-Cours-sur-Loire / bilan final 
 
Création de nouveaux logements locatifs : 33 logements vacants ont été financés pour un objectif global de 45 logements : 21 en loyer libre et 12 en loyer 
conventionnée. 
Typologie des logements créés : ce sont essentiellement des logements de types T2 et T3. Les T2 ont une superficie moyenne de 51 m². les T3 ont une 
superficie moyenne de 68 m². enfin, quelques T1 et T4 ont été remis sur le marché, proposant de ce fait à la location des logements d’une superficie 
respective de 25 m² à 83 m². 
 
Amélioration de logements locatifs 
23 logements ont été améliorés pour un objectif global de 30 logements. Ces travaux ont été réalisés dans des logements allant du studio au T5. 
 
Amélioration de logements occupés par leur propriétaire 
Le périmètre de l’OPAH apparaît comme peu peuplé de propriétaires occupants. Il comprend essentiellement des commerces et des logements locatifs. 4 
propriétaires occupants ont obtenu un financement pour des travaux d’amélioration (essentiellement chauffage, toiture). 
2. Aide au ravalement des façades 
26 demandes de subventions ont été accordées par la ville de Cosne-Cours-sur-Loire, elles correspondent à 42 logements. 15 de ces dossiers ont également 
été financés dans le cadre de l’OPAH, soit par l’ANAH soit par l’Etat. 
 
CONSTAT : 

- Un parc de logements en progression (45 logements par an), 

- Une vacance importante en centre ville et « normal» en périphérie, à l’exception du quartier Saint-Laurent qui présente également une forte 

vacance, correspondant à un taux de roulement classique, 

- Une baisse du nombre moyen de personnes par ménage, conformément aux tendances nationales, avec une proportion plus importante de 

petits ménages en centre ville. 
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ENJEUX : 

LES ENJEUX A L’ECHELLE DU TERRITOIRE COMMUNAL REJOIGNENT CEUX DU P.L.H. ET DU S.C.O.T. : 

- PRODUIRE DES LOGEMENTS EN PHASE AVEC LA DEMANDE (LOCATIVE ET/OU ACCESSION SOCIALE) POUR :  

o Eviter une perte de population, 

o Favoriser l’apport de population nouvelle, 

o Adapter l’offre aux besoins des populations les plus fragiles notamment les personnes âgées. 

 

RELANCER L’HABITAT EN CENTRE VILLE en lui donnant un caractère spécifique de petits immeubles, logements de plein pied (ou avec ascenseur) 
adaptés aux personnes âgées, des T2 pour les jeunes. 

FAVORISER LES OPERATIONS DE RESTAURATION IMMOBILIERE. 

OFFRIR DE LA DIVERSITE POUR REPONDRE AUX DEMANDES mal satisfaites et permettre un parcours résidentiel à l’intérieur du territoire de la 
Communauté de Communes (réaliser des opérations en accession à la propriété à bas prix, « haut de gamme » et répondre aux demandes de 
logement d’urgence). 

FAVORISER LA DIVERSITE DU LOGEMENT SOCIAL en termes d’implantation et d’image. 

RENOUVELER LE QUARTIER SAINT-LAURENT à Cosne-Cours-sur-Loire à travers plusieurs actions sur : l’espace public et les logements. 

 
- RENFORCER L’ATTRACTIVITE RESIDENTIELLE DU TERRITOIRE en améliorant la qualité des logements existants (parc privé et public) tout en 

favorisant la mise en valeur du patrimoine architectural et paysager, 

 
- FAVORISER L’ACCESSION A LA PROPRIETE en développant une offre foncière adaptée (à proximité des pôles d’emploi et à un coût compatible 

avec les ressources des ménages). 
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Les conclusions des assises de l’Habitat du Pays Bourgogne Nivernaise qui se sont tenues le 4 juin 2010 résument bien les problématiques du territoire de 
Cosne-Cours-sur-Loire : 
 
« A partir des débats de l’après-midi, Jacques Legrain conclut sur les orientations suivantes : 
• Dynamiser la production de logement en mettant en œuvre une politique foncière, en développant la production de logements locatifs conventionnés, 
en soutenant l’accession à la propriété, en mettant en place une aide à l’ingénierie pour les collectivités locales ; 
 
• Poursuivre le renouvellement et l’amélioration de l’offre existante et promouvoir un habitat économe en énergie et respectueux de l’environnement 
(en lien avec le Plan Climat Energie du Pays) : engager le renouvellement et amélioration du parc HLM ; promouvoir un habitat sain, durable et respectueux 
de l’environnement ; valoriser le logement communal ; 
 
• Améliorer les conditions d’habitat des populations spécifiques en incitant l’adaptation du parc HLM, en étudiant la faisabilité des structures 
d’hébergement adaptées (Foyers Jeunes Travailleurs (projet à Cosne sur Loire), maisons relais (projets à La Charité sur Loire) ; 
 
• Valoriser le Pays à travers sa politique habitat en incitant à la préservation du patrimoine architectural et paysager, en développant les pôles urbains et 
leur patrimoine, en promouvant l’hébergement touristique ; 
 
• Consolider les services aux communes, aux professionnels et aux habitants en mettant en place un observatoire de l’habitat ; 
 
• Communiquer sur le Plan Local Habitat et l’existant (notamment en lien avec le guide des aides à l’habitat du Pays sur le site Internet en cours de 
réactualisation). » 
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Les gens du voyage 
Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage pour la Nièvre a été approuvé par arrêté préfectoral le 14 octobre 2003. Ainsi toutes les communes 
de plus de 5000 habitants doivent réaliser ou participer financièrement à la réalisation et à la gestion des aires d’accueil. 
 
La communauté de communes Loire et Nohain a décidé de créer une aire d’accueil des gens du voyage situées au lieu-dit « les Augerons » chemin des 
Gaupières à Cosne-Cours-sur-Loire. Au niveau départemental, il a été décidé de privilégier l’axe de la RD 907 pour les sites d’implantation. Cette aire dispose 
de 25 places de caravanes, de 6 blocs sanitaires et d'un local d’accueil/technique. Un effort particulier a été envisagé pour insérer l'aire dans le paysage 
local. Les emplacements sont regroupés en 6 zones qui occupent l’ensemble du terrain et la végétation omniprésente joue un rôle important dans le 
traitement qualitatif de l’ensemble. 2 espaces sont réservés aux personnes à mobilité réduite. 

 
 Carte issue du site Google Earth 

 
Le décret du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques 
applicables aux aires d'accueil précise que chaque place 
doit permettre le stationnement d'une caravane, d'un 
véhicule tracteur et le cas échéant d'une remorque. 
Chaque place dispose d'un accès à l'alimentation en eau 
potable et en électricité, ainsi qu'aux équipements 
sanitaires. 
L'aire sera en outre dotée d'un dispositif de gestion 
(gestion physique, gestion sociale) permettant d'assurer, 
au moins 6 jours par semaine les arrivées et départs, son 
bon fonctionnement, la perception des droits d'usages 
auprès des utilisateurs. L'aire bénéficiera d'un service 
régulier de ramassage des ordures ménagères. 
 
 
  

 

Terrain d’accueil des 
Gens du voyage 

A77 
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L’hébergement d’urgence et d’insertion 
Local de passage 
La Ville de Cosne a fait aménager un lieu d’hébergement d’urgence mis à disposition des personnes sans domicile fixe. Il est situé au 90, rue du Maréchal 
Leclerc, bâtiment mis à disposition par le centre hospitalier. La gestion et le financement sont pris en charge par la Ville de Cosne via son Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). 
Ce local est un relais permettant aux personnes de passage d’être hébergées de manière provisoire sur le territoire de Cosne-Cours-sur-Loire. C’est un lieu 
d’hébergement collectif pouvant accueillir jusqu’à 6 personnes. Pour avoir accès au local, les personnes doivent s’inscrire auprès du CCAS. 

L’hébergement temporaire 
Le Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Cosne-Cours-sur-Loire gère 10 logements sociaux. 
Ces logements d’urgence et d’insertion sont destinés aux personnes n’ayant pas ou plus de solution d’hébergement en attendant un relogement auprès des 
bailleurs sociaux ou privés. 
 
 
Dispositifs opérationnels en lien avec le logement et l’habitat 
Le Point Information Logement municipal : 
La Caisse d'Allocations Familiales et le Centre Communal d'Action Sociale de Cosne-Cours-sur-Loire se sont associés afin de proposer une permanence 
logement commune : le Point Information Logement. Cette permanence est ouverte à toutes les personnes rencontrant des difficultés de logement ou de 
relogement. 
Ce dispositif commun permet d'apporter une réponse cohérente et globale à l’usager. 

Les objectifs : 

 solutionner au mieux les problèmes d'impayés de loyer, 

 mettre en place des actions d'information et de prévention, 

 gérer les demandes de logement temporaire, 

 faire le relais auprès des partenaires concernant le logement d’urgence, les foyers, 

 prévenir les expulsions, 

 repérer les situations de logement indécent et proposer des solutions, 

 favoriser l'accès au logement social des publics en difficulté. 
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Les bailleurs publics : 
Toute personne ayant besoin d’un logement social peut venir retirer un dossier NIEVRE HABITAT, LOGIVIE et/ou COOPERATION ET FAMILLE au CCAS - Mairie 
annexe. Les dossiers pourront être suivis et/ou appuyés selon la demande. 
Les demandes seront traitées lors de la permanence logement, le vendredi matin aux bureaux de la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
 

Synthèse et enjeux 
 

La commune de Cosne-Cours-sur-Loire a un positionnement cohérent : un rythme de construction relativement constant depuis la fin des années 90 (40 
logements par an en moyenne) et surtout une offre variée, entre individuel pur ou groupé et logements collectifs. Des petits logements (1 à 2 pièces) bien 
représentés, et surtout en augmentation. Un parc social important dépassant les objectifs de la loi SRU. La commune doit donc poursuivre ses efforts en 
matière de diversification de l’offre de logements.  
Un objectif de constructions autour de 40 logements par an, avec une diversité de l’offre de logements, adaptés aux besoins (accession à la propriété, 
renouvellement du parc locatif aidé et logements adaptés pour les personnes âgées, dont le nombre est croissant). 
Ces orientations sont ainsi compatibles avec celles du PLH et du SCOT. 

 
L’objectif fondamental est de renforcer la diversité des formes d’habitat afin de favoriser au mieux le parcours résidentiel des habitants. 
Les outils : 
- Mettre en œuvre les objectifs du P.L.H . ; 
- Optimiser les futures procédures d’O.P.A.H. (énergétique) avec la mise en place de l’A.V.A.P. ; 
- Rechercher une répartition harmonieuse de l’offre de logement sur l’ensemble de la Ville ; 
avec une préférence accordée aux secteurs les mieux dotés en commerces, services et ceux qui bénéficient des meilleures modalités d’accès aux transports 
en commun ; 
La production d’une offre de logement nouvelle devra pouvoir trouver des modalités de réalisation qui impliquent la valorisation optimum du foncier, à la 
fois sur les quelques terrains encore libres, insérés dans les quartiers urbanisés et sur les opérations issues de mutations d’occupation des sols actuelles 
(fonds de parcelles, friches…) : il s’agit de renouveler la ville sur elle-même. Cette logique répondant à l’objectif parallèle de préservation des espaces 
agricoles.
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5. LES EQUIPEMENTS                                                                 

 
Le territoire de la Communauté de Communes Loire et Nohain présente un bon niveau d’équipements permettant de faire face à une croissance de la 
population. 
La commune de Cosne-Cours-sur-Loire joue le rôle de ville-centre, elle possède sur son territoire un certain nombre d’équipements qui rayonnent sur le 
territoire de la Communauté de Communes et même au-delà sur les communes voisines du Cher et du Loiret. 
 
Petite enfance 
Les solutions de garde peuvent être municipales (espace multi-accueil communautaire sous forme de crèches), privées (assistantes maternelles agréées 
indépendantes et 1 relais communautaire Parents / Assistantes maternelles). 
Espace multi accueil communautaire (37 rue des Jardins) et halte garderie. 
 
Face à une demande forte, la ville mène une politique volontariste. L’objectif est de proposer le plus de places possibles pour accueillir les plus jeunes 
habitants. 
 
Scolarité 
Ecoles maternelles et primaires : 

- 2 Ecoles maternelles publiques (Franc Nohain et Pierre et 
Marie Curie) 

- Ecole privée Notre Dame 

Ecoles primaires : 
- 6 Ecoles primaires (Cours, Villechaud, Franc Nohain, Paul 

Bert, Paul Doumer et Pierre et Marie Curie) 
- Ecole Notre Dame 

+ activités périscolaires : garderie du matin et du soir + mercredi et 
vacances scolaires. 
 
Collèges : Claude Tillier et René Cassin + collège privé Notre Dame 
 
 
 

 
Lycées : lycée général Pierre-Gilles de Gennes, lycée agricole et viticole, 
lycée privé polyvalent Simone Dounon + Institut Thérapeutique Educatif & 
Pédagogique des Cottereaux 
 
Cycle supérieur : BTS cycle de l’Eau 
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Entraide et soutien scolaire : 
L’Association Familiale de Prévention et de Lutte contre l’Illettrisme (A.F.P.L.I) : Accueil gratuit de toute personne en démarche volontaire d’apprentissage 
de lecture, écriture et/ou apprentissage de la langue française, aide à l’insertion sociale des publics en grande difficulté, accompagnement scolaire des 
enfants, information, accompagnement et orientation des personnes. 
L’association « Réussite et partage » : Aide aux enfants orphelins, victimes de guerre, de viol et de famine, personnes défavorisées, scolarisation et 
réinsertion sociale. 
L’Ecole de la 2ème chance (E2C) ouverte en mars 2010 : Insérer, par la formation et par l’emploi, dans la vie professionnelle et sociale, des jeunes en 
situation d’échec scolaire sans diplôme ni qualification, tous volontaires pour reprendre des études. Il s’agit de la première école ouverte en Bourgogne. 

Equipements culturels : ceux-ci sont attractifs et dessinent un véritable pôle culturel au centre de Cosne : 
Le musée de la Loire, labellisé Musée de France, qui propose une rencontre privilégiée entre Loire et Beaux arts, le musée de la machine agricole ancienne, 
le musée des Traditions paysannes de Bourgogne Nivernaise, le musée du Facteur, les archives municipales. 
L’Eden cinéma : Une remarquable façade, un fronton semi circulaire font de l’Eden Cinéma un bâtiment unique en son genre. Classé aux Monuments 
Historiques, il a entièrement été rénové en 1994 et s’est doté d’une seconde salle en 1998. 
La médiathèque ouverte depuis le 12 septembre 2009. 
L’école de musique, l’école de théâtre. 
Et les salles des fêtes de Cours-sur-Loire et Villechaud. 
 

    (photos BE-AUA juin 2010) 
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(photos BE-AUA mars 2010) 

 
Solidarité 
Le rôle du CCAS est d'animer l'action sociale dans la commune. 
Son action l’amène ainsi logiquement à s’occuper prioritairement des personnes âgées, des familles, des jeunes et des personnes en difficulté. 
Ses missions sont de deux ordres : 

 Les unes obligatoires : les procédures de domiciliation des personnes en habitat mobile ou précaire, la lutte contre les exclusions, l’instruction des 
demandes d’aide sociale légale. 

 Les autres facultatives, en direction des personnes âgées, des jeunes et des publics en difficultés. 

 
En direction des jeunes : Création d’un pôle jeunes pour les 11-17 ans. 
En direction des Aînés : 
Recensement des personnes isolées : la Municipalité recense les personnes fragilisées et isolées afin de mieux réagir en cas de risques exceptionnels (grands 
froids, inondations…). L’établissement de ce registre permettra à la Ville de mettre en place un dispositif d’assistance rapide et adapté pour les personnes 
vulnérables. Pour être recensé, faites-vous connaître auprès du CCAS. 

Le Transport à la demande : Ce service, unique dans la Nièvre, a été mis en place par la municipalité pour répondre à un besoin de la population cosnoise 
âgée et/ou à mobilité réduite.  
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Equipements de santé et de prévention 
Au cœur d’un bassin de santé de 70 000 patients potentiels (répartis sur 29 cantons de 4 départements : Nièvre, Yonne, Cher, Loiret), la Ville de Cosne-
Cours-sur-Loire dispose d’un Pôle de santé complet et performant. Dans l’aire urbaine de Cosne-Cours-sur-Loire, tous les équipements de santé sont 
concentrés dans la ville-centre Cosne-Cours-sur-Loire. 
A côté des médecins, généralistes et spécialistes, des pharmacies, des infirmières et des autres professions médicales et paramédicales, 3 établissements, 
l’hôpital public de Cosne, la Clinique et le Pasori, assurent les soins hospitaliers : médecine, maternité, urgences, chirurgie, cancérologie, radiologie et 
rééducation. 
L'Hôpital et la Clinique ont emménagé dans un seul et même bâtiment fin 2011 pour former le Pôle de santé public et privé cosnois. 
Le Pôle de Santé cosnois ainsi créé par ce regroupement permet de meilleures synergies au profit des patients. A titre d'exemple, auparavant éloignées sur 
un autre site, les Urgences sont aujourd'hui à quelques mètres du plateau chirurgical. 
 

     
(photos BE-AUA juin 2010) 
 

Le Centre hospitalier public : 
L’activité de l’hôpital se décline autour de trois pôles : les services de soins et d’hospitalisation, les services d’hébergement, les consultations externes et les 
services médico-techniques. 
Les services de soins et d’hospitalisation 

 SMUR (Service Mobile d’Urgence et de Réanimation), 
 Service d’accueil des Urgences (12 700 passages/an), 
 Médecine : cardiologique, gériatrique et surveillance continue (40 lits), 

 Unité d’hospitalisation à temps partiel (3 lits), 

 Soins de suite et réadaptation (25 lits). 
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Les services d’hébergement : 
Unité de Soins de Longue Durée (USLD - 30 lits) 
L'Unité de Soins Longue Durée est un établissement sanitaire destiné à l'hébergement des personnes âgées ayant perdu leur autonomie et dont l'état 
nécessite une surveillance et des soins médicaux constants. 
 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD - 149 lits) 
Etablissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes : structure collective accueillant des personnes âgées, en perte d'autonomie, qui ne 
veulent ou ne peuvent plus rester à domicile. (Le terme EHPAD a remplacé l'ancienne appellation "maison de retraite"). 
 
Les consultations externes et les services médico-techniques 

 Médecine polyvalente 
 Pneumologie 
 Cardiologie 
 Diététique 
 Gériatrie 
 Radiologie – Echographie 
 Gastroentérologie et endoscopie 
 Scanner 
 Pharmacie 

 
La Clinique 
La Clinique du Nohain est devenue un établissement au rayonnement régional très rapidement après son ouverture en janvier 1968. Des travaux successifs 
d’agrandissement ont porté la capacité d’hospitalisation à 97 lits de chirurgie, 15 lits d’obstétrique, 10 lits de médecine ainsi que 6 postes d’anesthésie et de 
chirurgie ambulatoire. Le bloc opératoire et la cuisine ont également été entièrement rénovés. 
Après avoir rencontré des difficultés financières importantes, la Clinique du Nohain est reprise par le Groupe Kapa Santé le 4 Février 2009. 
Dès son entrée dans les murs, le Groupe Kapa Santé a travaillé pour mettre en œuvre l’accord-cadre permettant la création du Pôle de santé de Cosne, à 
travers le rapprochement entre l’Hôpital public de Cosne et la Clinique. 
Dans le cadre de ce rapprochement, Kapa Santé met en œuvre des travaux de restructuration et de réaménagement des locaux. 
 
Les associations présentes sur la commune jouent également un rôle important auprès de la population (service de portage de repas à domicile pour les 
personnes âgées et/ou handicapées…). 
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Equipements sportifs et de loisirs 
L’ensemble des installations sportives est utilisé par les scolaires (lycéens, collégiens, élèves des écoles élémentaires et maternelles) et mis à disposition à 
titre gracieux par la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire aux sections sportives. 
Equipements sportifs existants : COSEC « Marcel Chevrin », Parc des sports Raphaël Giraux, piscine communautaire, gymnases René Cassin et George Sand, 
terrains et boulodromes Gérard Petit, salle Edme Lavarenne, salle de billard, salle Flexor, bowling, stand de tir. 
 

  
(photos BE-AUA avril 2010) 

 
Activités de loisirs : promenades de bord de Loire, karting, bowling, 

           
(photos BE-AUA mars et avril 2010) 

 
Cyclorail : ouverte depuis juillet 2004, la ligne de cyclorail de Cosne-Cours-sur-Loire à Sancerre est une des plus spectaculaires car elle vous fait passer trois 
ponts en cyclorail… Un pont de 826 mètres sur la Loire (le plus grand pont métallique ferroviaire français), un pont sur le Canal latéral à la Loire, et un viaduc 
de 40 mètres de hauteur dominant Saint-Satur et le golf de Sancerre… 
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Le parcours (15 km maxi aller-retour) entre les vignes vous offre des vues fantastiques sur les bords de Loire, sur le Canal latéral à la Loire et finalement sur 
les vignobles et les collines de Sancerre. 

La ferme de Port-Aubry est située proche de la ville de Cosne. Riche de l'appellation Crottin de Chavignol, elle a décidé de s'orienter vers la fabrication et la 
vente des Crottins. Soucieuse de faire connaître son métier et montrer la transparence de ses productions, la ferme de Port Aubry a décidé d'ouvrir ses 
portes au public. Bien sur la fromagerie n'est pas accessible mais les animaux sont visibles tous les jours en visite libre. Les groupes de scolaires ou 
associations peuvent visiter la Ferme en visite guidée avec dégustations. 

Dans le domaine des équipements sportifs, seule la piscine communautaire datant du début des années 70 présente un état de vétusté, nécessitant la 
réalisation d’un nouvel équipement. Celle-ci étant très fréquentée notamment par les scolaires. 

L’analyse des données du SCOT (mai 2007) montre qu’un certain nombre d’actions et de projets ont déjà été réalisés (médiathèque intercommunale, école 
de la deuxième chance pour ne citer que les plus importants) signe d’un fort dynamisme local. 

146 associations entre Loire et Nohain dont 97 sur le territoire de Cosne-Cours-sur-Loire. 
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6. UNE DYNAMIQUE ECONOMIQUE A RENFORCER EN FAVORISANT L’OFFRE D’EMPLOIS 
 
La Communauté de Communes Loire et Nohain constitue le pôle d’emplois le plus important du nord-ouest de la Nièvre. Son positionnement géographique 
et la diversité des fonctions qu’elle accueille, lui permettent de capter une population importante : son aire d’attraction est estimée à environ 50 000 
habitants. 
Elle s’étend jusqu’à Pouilly-sur-Loire, Donzy, Saint-Amand-en-Puisaye dans la Nièvre, Sancerre et Léré dans le Cher. L’attractivité de Cosne-Cours-sur-Loire 
est grandissante au-delà des limites de l’aire. 
C’est surtout avec et grâce aux entreprises commerciales et ses établissements de services que la ville rayonne sur de nombreuses communes rurales 
alentours. 
 
Ces emplois sont essentiellement concentrés sur la commune de Cosne-Cours-sur-Loire qui représente en 2009, avec ces 5875 emplois (contre 5533 en 
1999), plus de 80% de l’emploi de la Communauté de Communes. 
 
Un emploi sur quatre est exercé dans les domaines de la santé, de l’éducation de l’action sociale. C’est le plus fort taux de toutes les aires urbaines 
bourguignonnes. L’industrie est légèrement sur-représentée avec un poids de 23% contre 20% pour l’ensemble des aires urbaines de Bourgogne. Cette 
différence est due aux entreprises des biens de consommation (8% contre 3%) et notamment au secteur de l’imprimerie avec la présence d’un gros 
établissement (Paragon Transaction). 
Les évolutions récentes de l’emploi salarié sont plus favorables. Les secteurs ayant les plus fortes hausses sont les services et l’industrie, suivis du 
commerce. 
En 2009 comme en 1999, les employés constituent la première catégorie socio-professionnelle de l’aire urbaine, suivis des ouvriers. Les artisans restent 
relativement plus nombreux dans l’aire urbaine de Cosne-Cours-sur-Loire que sur l’ensemble des aires urbaines bourguignonnes. A l’inverse la part des 
professions intermédiaires est plus faible. 
La part des emplois selon le secteur d’activité montre une légère augmentation des agriculteurs sur la ville-centre (68 emplois en 1999 contre 99 en 2009). 
Au 1er janvier 2011, 608 entreprises sont comptabilisées à Cosne-Cours-sur-Loire. 
Les plus gros établissements privés appartiennent au secteur industriel : Henkel Surface Technologie France (spécialisé dans l’acoustique) et Paragon 
Transaction (imprimerie). Les services et le commerce rassemblent des établissements plus nombreux mais beaucoup plus petits. 
 
Un outil important a été créé en 1990 sous le nom de Saem Loire et Nohain, il s’agit de l’agence de développement économique du bassin de Cosne. C’est 
aujourd’hui un acteur essentiel du développement économique. 
En effet l’adebCosne propose des services gratuits aux porteurs de projets souhaitant s’implanter ou développer leurs activités sur le bassin de Cosne. 
Véritable outil de prospective et de développement économique, l’adebCosne est également un espace stratégique d’aide et de soutien pour tous porteurs 
de projets ou dirigeants d’entreprises. L’agence a récemment initié, à l’image des pépinières d’entreprises, un système de location de locaux (bureaux et 
salle de réunion) permettant d’accueillir de jeunes entreprises ponctuellement ou pour de longues durées. 
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Des locaux à usage locatif avec bureaux et ateliers sont disponibles au sein de la zone d’activités du Parc. Située au centre de Cosne-Cours-sur-Loire, cette 
zone accueille les entreprises en phase de lancement ou de développement, quelles que soient leurs activités. 
Idéalement positionnée à proximité de la gare, cette zone est également desservie par le réseau de transport public gratuit mis en place par la municipalité 
de Cosne-Cours-sur-Loire. Le trajet effectué par la navette « le Papillon » permet de relier cette zone d’activité économique au centre-ville et aux autres 
pôles stratégiques de la ville. 
 
Le travail mené dans le cadre de la révision du PLU avec les acteurs d’adebCosne a permis d’évaluer et de dimensionner les besoins d’extension du parc 
d’activités du Val de Loire en analysant les demandes récentes et les demandes à laquelle l’adebCosne n’avait pu répondre faute de terrains suffisants. 
 
Enjeux identifiés au SCOT 
- développer le parc d’activités du Val de Loire, 
- préparer l’accueil de nouveaux salariés (actions sur le logement), 
- améliorer l’image du site de la Communauté de Communes, 
- favoriser le maintien de l’artisanat et des petites entreprises dans les communes périphériques de Cosne-Cours-sur-Loire, 
- requalifier les zones d’activités existantes pour les rendre attractives. 
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Parc d’activités du Val de Loire (PAVL) 
Le PAVL est situé au droit de l’échangeur Cosne Sud de l’A77. En périphérie de ce site des entreprises artisanales, industrielles et commerciales étaient déjà 
implantées. 
Le centre de Cosne-Cours-sur-Loire, aujourd’hui accessible par l’avenue du 85e Régiment d’Infanterie est situé à environ 3 kilomètres au nord du PAVL. Un 
quartier à caractère résidentiel, Villechaud » le jouxte au sud. 
Le haut débit est aujourd’hui l’élément indispensable au développement des entreprises existantes et un atout évident pour favoriser l’implantation et 
l’essor d’activités nouvelles. Une charte d’aménagement qualitative et une gestion sectorisée des activités nouvelles permettent d’accueillir des entreprises 
complémentaires. 

 
(carte issue du site internet de la Communauté de Communes Loire et Nohain) 
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Quelques espaces sont encore disponibles sur le site du PAVL (en jaune clair sur le plan ci-dessous), et correspondent à de petites unités viabilisées d’une 
surface moyenne de 1500 m², auxquelles il convient d’ajouter deux unités foncières de 5000 m² environ et une de 3 500 m². Indépendamment de ces 
quelques disponibilités susceptibles de répondre à des demandes de petites structures, la CCLN ne dispose plus d’unités foncières d’une superficie 
suffisante pour satisfaire à des projets industriels du type BIOSYL/BIOSYLVA qui s’est récemment implanté sur le territoire communal et représentant 35 
emplois directes et plus de 110 emplois indirects. 
 
L’un des objectifs de la Communauté de Communes Loire et Nohain (CCLN) est de détenir le foncier du parc d’activités et de ses extensions afin d’être en 
capacité de répondre à la demande d’investisseurs désireux de s’implanter sur le territoire communal. En effet, le SCOT a été approuvé en 2007 avec des 
objectifs à moyen terme. Dès 2010, une entreprise industrielle a souhaité occuper 12 hectares, avec un projet d’extension de 8 hectares, grevant ainsi les 
surfaces dédiées à la zone d’activités. 
Aujourd’hui, le site du PAVL séduit de nombreuses entreprises, mais la CCLN ne dispose plus de de « dents creuses » de faible superficie situées au sein des 
différents lotissements commerciaux, tertiaires ou de services. L’arrivée d’une nouvelle industrie n’est donc que très difficilement envisageable 
actuellement, sachant qu’une activité de ce type nécessite une unité foncière importante à disponibilité immédiate. 
 
La CCLN a entrepris l’acquisition de nouvelles parcelles pouvant, à terme, recevoir l’extension du parc d’activités. Le projet de franchissement de l’autoroute 
correspond à une volonté de moderniser l’image de la commune en affichant dès l’entrée de ville sud un certain dynamisme économique. 
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Etat des parcelles occupées et encore disponible sur le site du PAVL au mois de juillet 2013 
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La présence de friches industrielles – potentialités à reconquérir 
Le passé industriel de la ville et l’importance du réseau ferré qui la traverse à engendrer au fil des ans, la création de friches industrielles, constituées de 
sites aujourd’hui à l’abandon, mais qui pourrait sous réserve d’un projet d’ensemble constituer des potentialités de développement, dont les usages seront 
à définir en fonction de la pollution des différents sites et de leur localisation sur le territoire. 
A titre d’exemple,  
 
Les abords de la gare SCNF nécessitent un aménagement qualitatif, d’une 
part pour une mise en valeur du transport collectif lui-même dans une 
approche de développement durable et de resserrement de 
l’urbanisation à proximité des pôles de transport, et d’autre part par 
rapport au pôle d’activités « le Parc » existant à proximité. 
 
Une orientation d’aménagement et de programmation donne quelques 
indications pour l’aménagement et la mise en valeur des espaces publics. 

 
 
D’anciens bâtiments situés le long de la voie de chemin de fer, partie sud du territoire communal : quel avenir pour ces derniers ? 
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Ancienne usine le long de la N7 au nord avant le pôle commercial : quel devenir pour ce site privé en bord de Loire ? 

 
 
 
Politique de développement économique 
La ville de Cosne-Cours-sur-Loire a mis en place un FISAC (fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce). Il s’agit d’un outil au service du 
développement commercial du centre-ville. 
Ce programme d’aide au développement économique local est une opportunité offerte par l’Etat aux communes ou collectivités désireuses de travailler 
conjointement avec les acteurs de la vie locale aux fins de pérenniser, développer, moderniser, redynamiser ou d’améliorer la dynamique commerciale. Ce 
fond est  issu d’une taxe prélevée sur le chiffre d’affaires des grandes surfaces, redistribuée vers les commerces de proximité. 
Ce dispositif contribue à maîtriser le développement commercial de manière cohérente à l'échelle du territoire communal et à assurer le maintien du tissu 
commercial au sein du centre-ville et des quartiers fragilisés. C'est donc un outil majeur pour dynamiser le centre-ville cosnois, améliorer l'environnement 
commercial et moderniser l’équipement des commerces. 
- Les bénéficiaires 
Les entreprises commerciales, artisanales ou services qui envisagent une opération de création, de maintien, de modernisation, d'adaptation ou de 
transmission de leur activité, peuvent bénéficier d'aides financières du FISAC. 

- Les opérations financées 
Le FISAC permet de financer des actions de fonctionnement (animation commerciale, communication) ou d’investissement (rénovation de vitrines et 
marchés, modernisation d’équipements professionnels, renforcement de parcs de stationnement, aménagement de rues commerçantes, etc.). 
Pour ces opérations, les aides de l’Etat peuvent varier de 30 à 50 % de la dépense hors taxe engagée par les commerces, abondées par une aide de la 
commune. 
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- Les partenaires associés 
Ce dispositif s'inscrit dans une démarche partenariale avec différents acteurs : l’État, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Nièvre, la Chambre des 
Commerces et de l'Industrie de la Nièvre, l’Association des Artisans et des Commerçants Cosnois, l’Agence de Développement Économique du bassin de 
Cosne (adebCosne), le Conseil Général de la Nièvre, le Conseil Régional de Bourgogne, le Pays Bourgogne Nivernaise et l'Europe. 

Ainsi, la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire, classée en zone de revitalisation rurale (ZRR), met en œuvre, avec le FISAC, une opération collective de 
modernisation de l'artisanat, du commerce et des services. Au travers du FISAC, la municipalité se donne pour objectif de rendre la ville de Cosne-Cours-
sur-Loire plus attractive et de redynamiser son commerce de proximité. 
 
Le P.L.U. révisé à travers son règlement favorise le maintien, voire la création de nouveaux commerces, services ou entreprises artisanales en cœur de 
ville. 
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7. LES DEPLACEMENTS ET L’OFFRE DE TRANSPORTS 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
(Extrait de l’aire urbaine de Cosne-Cours-sur-Loire) 
 

Située à 180 km de paris, et à 50 km au nord de Nevers, l’aire urbaine de 
Cosne-Cours-sur-Loire est bien desservie : l’autoroute A77 qui rejoint 
l’autoroute A6 à Dordives (Loiret), place Cosne-Cours-sur-Loire à 1h30 de 
Paris. L’aire est également parcourue par la Route Nationale 7, devenue 
Route départementale 907. 
 
La ligne ferroviaire : Paris- Montargis – Nevers – Clermont-Ferrand 
permet aux habitants de l’aire de rejoindre la capitale en mois de 2 
heures (8 allers et 7 retours sans correspondance par jour). La gare de 
Cosne-Cours-sur-Loire permet également à la population de se rendre 
facilement à Nevers (12 trains par jour) ou à Montargis. 
 
La ville centre de Cosne-Cours-sur-Loire dispose d’un périmètre de 
transports urbain sur une partie de la commune, complété d’une  navette 
et d’un transport spécifique les jours de marché. Quatre lignes de cars 
départementaux desservent également l’aire urbaine de Cosne-Cours-sur-
Loire en direction de Garchy, Donzy, Clamecy et Saint-Fargeau. 
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Un réseau routier structuré nord-sud par la RN 7/RD907 et l’A77 ; 
* 3 voies départementales qui convergent vers le centre de Cosne-Cours-sur-Loire (RD 955, RD 14 et RD 33) ; 
 

   
 
 
* le franchissement routier de La Loire assuré par 2 ponts dont 1 dans le centre ville de Cosne-Cours-sur-Loire ;  
Un troisième pont existe au sud, il s’agit de l’ancien pont de la voie ferrée vers Saint-Satur aujourd’hui désaffecté et réutilisé en cyclorail. 
 

   
(photos BE-AUA juin 2010) 

 
* une bonne desserte autoroutière assurée par 2 échangeurs internes, Cosne-Nord (situé sur la Commune de Myennes) et Cosne-Sud, et 2 
échangeurs externes, l’un situé au nord (Bonny-sur-Loire), l’autre au Sud (Tracy-sur-Loire). 
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De bonnes liaisons ferroviaires sur l’axe ligérien 
Une ligne ferrée électrifiée Paris/Clermont-Ferrand proposant 7 liaisons aller et retour par jour en moins de deux heures.  
Des liaisons avec Nevers, effectuées en 45 mn. 
Une liaison routière TER, assurée par la Région Centre, dessert Sancerre avec des arrêts intermédiaires à Bannay et St-Satur. 
 
Par contre les liaisons avec la capitale régionale Dijon sont plus difficiles, 4 heures en moyenne. 
 
Des passages à niveau existent sur la ligne de chemin de fer qui contourne le centre ancien à l’est, réalisés lors des extensions urbaines. 

  
 
 
Le fret 
Une gare équipée pour le trafic de marchandises et un embranchement en direction du parc d’activités du Val de Loire, ce qui constitue un atout majeur 
pour le développement économique de ce dernier. 
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Une desserte aérienne 
Un aérodrome situé à Cosne-Cours-sur-Loire, au sud du parc d’activités du Val de Loire réservé à l’aviation légère.  
Egalement utilisé comme héliport, en particulier pour les transports d’urgences médicales. 
 

  
 
 
Des liaisons cyclistes 
La morphologie du territoire communal et intercommunal, qui comportent des secteurs urbanisés dispersés est peu adapté à la réalisation de liaisons 
cyclistes, sauf à des fins de loisirs dans le cas de liaisons grandes distance ou de déplacements intraquartiers à l’échelle de la ville de Cosne-Cours-sur-Loire. 
Dans le premier cas, plusieurs itinéraires : 
 

- Projet de liaison Val de Loire/Vaux d’Yonne (véloroutes et voies vertes). 
 

- La Loire à Vélo, 
o Le parcours passe au pied de Cosne-Cours-sur-Loire et de la Communauté de Communes Loire et Nohain. Deux boucles balisées de 35 

kilomètres chacune permettent d’accéder à des sites touristiques majeurs, des paysages d’exception et des spécialités gastronomiques 
de la Communauté de Communes. Le projet é bénéficié du soutien de la Région Bourgogne et du Pays Bourgogne Nivernaise. 
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 Boucle 1 
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 Boucle 2 
 

 
(extraits de la plaquette « Loire à Vélo – carte des boucles cyclables 2010 »). 



         112 

Dans le second cas, des aménagements sont déjà réalisés, notamment au nord de Cosne-Cours-sur-Loire, à hauteur de la zone d’activités commerciales, en 
bordure de Loire. 
 

 
 
Au sud, le parc d’activités val de Loire en cours de développement proposera une accessibilité facilité aux déplacements des cyclistes par la réservation de 
cheminements dédiés raccordés d’une part aux pôles les plus attractifs et d’autre part aux secteurs d’habitat. 
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Les transports en commun 
Un service de mini-bus gratuit « le papillon », 
en plein développement, dessert actuellement 
6 fois par jour, entre 8h00 et 17h30, des 
points stratégiques de la ville (services publics, 
établissements médicaux, commerces).  
Il dessert ainsi tout un secteur délimité : 
- au nord par le Pont Midou, 
- à l’est par l’A77, 
- au sud par le rond point de la Mare (PAVL), 
- et à l’ouest par les bords de Loire. 
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Un service taxi, en convention avec la SNCF, assure des liaisons entre la gare de Cosne-Cours-sur-Loire et les communes de Myennes, la Celle-sur-Loire et 
Neuvy-sur-Loire. 

 
 
Un réseau de bus scolaires à destination des collèges et lycées est en place, ainsi qu’un service de TER en provenance des communes voisines. 
 
Enjeux à l’échelle du SCOT 
Envisager l’utilisation du pont de la voie ferrée sur la Loire comme liaison de sécurité ; 
Maintenir et développer les capacités d’accueil de l’aérodrome ; 
Améliorer les liaisons ferroviaires régionales et inter-régionales, en particulier avec Paris ; 
Mettre en place en ville et en particulier à Cosne sud, un réseau dédié aux cyclistes ; 
Chercher des solutions de desserte en transports en commun adaptées au territoire intercommunal ; 
Assurer la continuité de l’itinéraire d’intérêt touristique et culturel « véloroutes et voies vertes Val de Loire/Vaux d’Yonne ». 
 
Une étude « élaboration d’un schéma de mobilité » est actuellement menée à l’échelle du Pays Bourgogne Nivernaise. Elle fait état de l’attractivité de la 
ville de Cosne-Cours-sur-Loire sur une grande partie du territoire d’études. 



         115 

 



         116 

 
 
 
 
 
 
Mise en place d’un nouveau plan de circulation du centre ville 
Le nouveau plan de circulation est à l’essai ce deuxième semestre 2012 
afin de pouvoir être validé en fin d’année 2012. Ce plan deviendra 
définitif en 2013. 
 
(Illustration issue de « Cosne Magazine 63 ») 
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Objectifs du nouveau plan de circulation : 
 
> Fluidifier la circulation, notamment l’axe sud-nord de la ville, pour 
favoriser les entrées et sorties de ville. C’est dans cette optique qu’un 
mini-giratoire a été installé au carrefour de la Place de la Mairie, du quai 
Jules Moineau, de la Place Georges Clémenceau, de la rue de Veaugues et 
du Boulevard de la République. De même, le sens de circulation de la rue 
Saint-Jacques sera inversé avec l’installation d’un feu tricolore au Carroy. 
> Améliorer la sécurité de tous. Les services de lutte Incendie basés au 
sud pourront ainsi mieux circuler lorsqu'ils doivent intervenir au nord de 
la commune. Pour cela, des zones de circulation douces, limitées à 
30km/h, sont mises en place en centre-ville. De plus, les zones piétonnes 
et les pistes cyclables seront développées. A court terme, il est prévu un 
itinéraire continu cyclable reliant la zone commerciale sud au centre-ville. 
 
> Soutenir les flux commerciaux, qu’ils soient sédentaires ou non. A ce 
titre, la circulation sur le Boulevard de la République sera désormais à 
double sens avec des places de stationnement en épis des deux côtés de 
la chaussée. D’autre part, a été réalisée la modernisation nécessaire des 
bornes du marché, premier marché de la Nièvre qui génère 5 millions 
d'euros de C.A. par an. 
 
> Moderniser le système des réseaux d’assainissement, notamment au 
Carrefour rue de Veaugues / Boulevard de la République.  

 

 

 
(Illustration issue de « Cosne Magazine 63 ») 



118 

 

 
Localisation des chemins de randonnées 

(Source : PDIPR Conseil général de la Nièvre) 

Les itinéraires de promenades : le PDIPR (Plan départemental des 

Itinéraires de Promenades et de Randonnées) 

La loi du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat, confère au 
Département la mise en œuvre d’un Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenades et de Randonnées (PDIPR). 
Il a pour principal objectif de proposer au public local et aux touristes, 
différents types de randonnée et de valoriser le territoire départemental. 
Les itinéraires inscrits au plan, après avis des communes concernées, 
peuvent emprunter des voies publiques existantes, des chemins relevant 
du domaine privé du département, des chemins ruraux (après 
délibération des communes concernées), des chemins ou des sentiers 
privés, lorsque des conventions sont passées avec les propriétaires. 
 
De nombreux chemins de randonnées sont présents sur la commune. Ils 
sillonnent une large partie du territoire communal. Il convient de les 
préserver et d’assurer leur continuité. 
 
 
DEPLACEMENTS : LES GRANDS ENJEUX 
Réduire les impacts environnementaux et socio-économiques de la 
circulation routière : 

•le réchauffement climatique et ses conséquences sur 
l’agriculture, la biodiversité… 
•Coûts financiers lié à l’entretien des infrastructures viaires, 
•Imperméabilisation des sols et problèmes associés en termes de 
gestion des eaux pluviales, 
•Vulnérabilité économique des ménages, 

Réduire les nuisances liées à la circulation routière: Bruit, insécurité, 
altération de la qualité de l’air… 
Faciliter les relations Quartiers résidentiel / Lieu de travail / Équipements 
/Commerces/Services.
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8. SYNTHESE DEVELOPPEMENT URBAIN 
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(BE-AUA – Carte de synthèse réalisée a partir des données du SCOT) 
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ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

- CHAPITRE 2 - 
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LES DONNEES DU CADRE PHYSIQUE 
Topographie (extrait de l’étude environnementale réalisée par ADEV 

Environnement) 

La topographie de Cosne-Cours-sur-Loire est marquée par la présence de la Loire. En effet, la 
partie occidentale de la commune possède des altitudes moins élevées car la Loire se 
présente sous la forme d’une large vallée.  
Cette dernière est dominée à l’Est par des plateaux qui amènent des altitudes plus élevées, 
particulièrement au Nord du territoire communal. 
Le réseau hydrographique joue un rôle important dans la topographie. Les cours d’eau sont 
encaissés confirmant la présence de plateaux. Le Nohain est bien visible sur la carte placée 
page suivante par ses altitudes moins élevées. 
En somme, la topographie est assez classique des communes situées en bord de Loire : une 
large vallée entourée de plateaux, entaillés par les cours d’eau. 
 
Il faut relativiser la notion d’encaissement des vallées car la dénivellation n’est que d’une 
centaine de mètres sur la commune. 
Logiquement, le point bas est situé en bord de Loire, et le point haut au Nord-Est de la 
commune. 

 
Le relief est caractérisé par la présence de l’axe ligérien, traduisant une large vallée 
entourée de plateaux. Le réseau hydrographique est encaissé. 

La dénivellation entre le point haut et le point bas n’est que d’une centaine de mètre. 
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Géologie (extrait de l’étude environnementale réalisée par ADEV Environnement) 

 

Généralités 

Le substratum de la région de Cosne-Cours-sur-Loire est constitué majoritairement par des 
terrains marins de l’ère secondaire. Les plus anciens, au sud-est de Cosne-Cours-sur-Loire, 
appartiennent au Jurassique moyen et sont vieux de 160 Ma. Les plus jeunes datant du début 
du Crétacé supérieur (Cénomanien – environ 95 Ma), se rencontrent en bordure de la vallée de 
la Loire, au sud de Cosne-Cours-sur-Loire. Un manteau d’altérites recouvre fréquemment ces 
terrains jurassiques et crétacés.  
 
Des formations d’âge tertiaire, présentes en placages développés dans des fossés 
d’effondrement orientés nord-sud sont localisés de part et d’autre de la vallée de la Loire. La 
basse vallée de la Loire est occupée par des formations alluviales d’âge quaternaire.  
 
La succession des terrains et leur disposition générale sont le résultat de l’histoire 
sédimentaire et tectonique de la région qui fait partie intégrante de celle du bassin de Paris. 
Les formations jurassiques sont d’origine marine. La région émerge au cours du Tithonien, il y a 
140 Ma. Ka mer revient 20 Ma plus tard, puis se retire définitivement à la fin du Crétacé, il y a 
70 Ma. Depuis cette date, la région a été faiblement déformée et soumise à l’érosion. Celle-ci a 
enlevé une partie des formations plus jeunes, faisant apparaître des termes plus anciens de la 
série initialement recouverts, tout en laissant subsister des résidus insolubles (argiles ou silex 
par exemple). 
 
Des mouvements tectoniques en compression et en distension ont, au cours du tertiaire (à 
l’Eocène supérieur et à l’Oligocène principalement), fracturé la région et provoqué, au 
voisinage de l’actuelle vallée de la Loire, l’apparition de fossés d’effondrement qui ont piégé 
une sédimentation lacustre. 
 
Enfin, la surrection du Massif central a favorisé au Miocène-Pliocène la reprise de l’érosion et 
l’épandage sur la région de matériaux détritiques apportés par une paléo-Loire s’écoulant dans 
un fossé tectonique situé dans le prolongement des Limagnes. 
 

 

Carte géologique de la commune de Cosne-Cours-sur-
Loire/(Source : Infoterre - BRGM) 
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Hydrogéologie (extrait de l’étude environnementale réalisée par ADEV Environnement) 

Généralités 

Quatre systèmes aquifères sont présents sur le territoire communal, il s’agit de l’hydrosystème « Albien / au sud de Loing »(033a). 
Système aquifère des sables de l’Albo-aptien, situé au sud du Loing. Les terrains albo-aptiens constituent une des auréoles crétacées du sud-est du Bassin de 
Paris qui s’étend entre l’Auxerrois et la région de Wassy. Ils forment de vastes étendues boisées ou en prairies (Champagne humide) et présentent une 
structure monoclinale à faible pendage ver le nord-ouest. Ils reposent sur les assisses argileuses de l’Aptien inférieur et du Barrémien. La nappe des sables 
verts, représente à l’échelle du Bassin de Paris un important niveau aquifère. Cependant les qualités hydrogéologiques médiocres des sables verts à 
l’affleurement ne permettent pas une exploitation importante. Entité hydrogéologique à nappe libre. 
« Loire amont / alluvions de la Loire rive droite » (N°308d1). 
Système alluvial de la rive droite de la Loire amont, de Bonny à Pouilly. Entité hydrogéologique à nappe libre 
« Loire amont / alluvions de la Loire rive gauche en amont de Beaulieu » (308c1). 
Système alluvial de la rive gauche de la Loire amont, de Beaulieu-sur-Loire à Saint-Bouize. Entité hydrogéologique à nappe libre. 
« Puisaye sud ouest » (197a1). 
Système aquifère constitué des calcaires d’âge portlandien entre Cosne sur Loire et Tracy sur Loire partiellement recouvert de formations d’âge tertiaire 
(graviers, marnes) ou quartenaire (anciennes alluvions de la Loire). Entité hydrogéologique à nappe libre et captive. 

Utilisation de l’eau pour l’alimentation en eau potable 

La nappe alluviale est la source principale de l’alimentation en eau potable de la commune. Dans une partie ultérieure sera abordée la problématique de 
l’alimentation en eau potable de la commune ; 
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Climatologie (extrait de l’étude environnementale réalisée par ADEV Environnement) 

 

 

Généralités 

Dans le Nivernais et le Val de Loire, le climat est de type continental avec vents d'ouest ou de sud-
ouest dominants qui apportent les influences océaniques; dans le Morvan, le climat est de type 
montagnard, avec une pluviosité et un enneigement abondants. 

Températures (T) 

Les températures moyennes s'établissent entre 10,5°C et 11,5°C dans l'ensemble du département 
sauf dans le Morvan où elles s'abaissent à 7°C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Normales des températures (Source : 
météofrance) 
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Précipitations (P) 

 
 
La pluviométrie bien répartie dans l'année augmente régulièrement en allant de l'ouest à l'est. Assez 
faible dans la vallée de la Loire (de 600 mm en aval jusqu'à 800 mm en amont), elle augmente sur le 
plateau nivernais proprement dit qui constitue un premier obstacle pour les vents d'ouest (950 mm à 
Prémery) et dans le Bazois (1 000 mm en moyenne). 
La fréquence des orages dans le département est de 22 jours/an. 
La neige est assez fréquente sur le département. 
Les chiffres présents dans le diagramme suivant sont exprimés en mm. 

 

Hauteur moyenne des précipitations (Source : météofrance) 

Même si l’on observe des disparités entre l’est et l’ouest du département, l’influence continentale 
se fait sentir dans le département de la Nièvre. 
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Hydrologie (extrait de l’étude environnementale réalisée par ADEV Environnement) 

Le réseau hydrographique 

La commune de Cosne-Cours-sur-Loire est marquée par une présence hydrographique importante. En effet, la limite ouest de la commune est matérialisée 
par la Loire. Cette frontière naturelle marque également la limite entre les départements du Cher et de la Nièvre. 

La présence de la Loire a bien évidemment des impacts en terme d’occupation de l’espace et de développement urbain, les grands cours d’eau posant 
automatiquement des problèmes de franchissement. 

La commune de Cosne-Cours-sur-Loire est incluse dans le SDAGE Loire-Bretagne. Le département de la Nièvre a la particularité d’être divisé en deux 
parties : l’une sur le bassin versant de la Loire et l’autre sur le Bassin versant de la Seine. 

En revanche, la commune n’est pas répertoriée dans un SAGE. 

 

Les principaux cours d’eau (extrait de l’étude environnementale réalisée par ADEV Environnement) 

La Loire 

PRESENTATION GENERALE 
La Loire prend sa source dans l’est du Massif central, au pied sud du mont Gerbier de Jonc, dans la commune ardèchoise de Sainte-Eulalie, à 1 408 m 
d’altitude. Elle n’est à l’origine qu’un simple filet d’eau, et il serait plus juste de parler des sources de la Loire car le fleuve n'est au départ qu'une multitude 
de petits ruisseaux qui se rejoignent progressivement. 
La Loire est donc un fleuve de 1 013 km, ce qui en fait le plus long ayant son cours en France. Son embouchure se trouve dans le département de Loire-
atlantique à l’ouest de la région des Pays de la Loire et à l’ouest de l’Anjou. Elle se jette dans l’océan Atlantique à travers un estuaire sur la commune de 
Saint-Nazaire.  
Son bassin de 117 000 km² occupe plus d’un cinquième du territoire français, dont fait parti la commune de Cosne-Cours-sur-Loire. 
En amont de Cosne-Cours-sur-Loire, la Loire connaît une transformation importante, sa taille est quasiment doublée par sa confluence avec l’Allier à Nevers 
(50 km au sud de Cosne-Cours-sur-Loire). 
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La Loire à Cosne-Cours-sur-Loire                   (Source : ADEV-Environnement – 30-03-2010) 

 

FONCTIONNEMENT HYDROLOGIQUE 
La station de mesure de la Loire la plus proche est située sur la commune de Saint-Satur, dans le département du Cher (K4080010). La période 2000-2010 
est disponible et permet de tirer des conclusions quant au régime hydrologique de la Loire à Cosne-Cours-sur-Loire. 
Le tableau suivant montre que la Loire connaît des étiages importants, le plus souvent au mois d’août (cases en jaune). Les débits sont relativement faibles 
de juin à octobre. 
A noter que les débits sont nettement plus importants lors des mois hivernaux. 

 
 
Le tableau des moyennes interannuelles confirme que les étiages sont forts et plus fréquents au mois d’août. Le mois de février affiche les débits les plus 
importants. 

Tableau des moyennes interannuelles (Source : Banque Hydro) 
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CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX 
Les cartes suivantes montrent que les eaux de la Loire sont globalement de bonne qualité. Seuls les nitrates et les matières phosphorées sont de qualité 
moyenne. Les chiffres concernant les nitrates sont étroitement liés aux pratiques agricoles et à l’emploi d’intrants.  
L’anthropisation impacte également la qualité des eaux. La Loire connaît un certain nombre de perturbations dues, entre autre, aux rejets des stations 
d’épuration des villes installées sur les bords du fleuve. Les rejets dus aux activités industrielles sont à prendre en compte dans l’analyse de la qualité des 
eaux.  

 
Qualité des eaux de La Loire et du Nohain 
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Le Nohain 

PRESENTATION GENERALE 
Le Nohain est un affluent de la Loire. Leur confluence s’opère à Cosne-Cours-sur-Loire. Le parcours du Nohain se situe entièrement dans le département de 
la Nièvre. Son bassin occupe la partie nord du département. Il est alimenté tout au long de son parcours par de nombreuses sources, et se grossit de 
plusieurs affluents. Il se subdivise en de nombreux bras et donne l’impression d’errer dans sa propre vallée. Sa longueur est de 45 km. 
Il prend sa source à 2 km au nord-est d’Entrains-sur-Nohain. La partie sud-est de son bassin est presque entièrement recouverte de forêts. 
 

     

Le Nohain à Cosne-Cours-sur-Loire (Source : ADEV-Environnement) 

 

FONCTIONNEMENT HYDROLOGIQUE 
Le Nohain présente des fluctuations saisonnières de débits peu marquées, ce qui tranche avec la plupart des affluents de la Loire. Les étiages les plus forts 
ont lieu au mois de septembre. Les débits sont plus élevés à la fin de l’hiver et au printemps avec un maximum au mois de février. 

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES 
Il existe des disparités entre les différents facteurs qui permettent d’analyser la qualité des eaux d’une rivière. Il faut noter que les matières organiques et 
oxydables ainsi que les matières azotées sont de bonne qualité. Il faut même souligner que les matières phosphorées et les effets des proliférations 
végétales sont de très bonne qualité. 
En revanche, les chiffres pour les nitrates sont médiocres. Cette pollution aux nitrates est principalement due aux activités pratiquées sur le bassin versant. 
En effet, le bassin versant fait partie du plateau de la Puisaye nivernaise, région dont l’activité est très importante (cultures intensives de céréales).  
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D’autres éléments viennent contribuer à la dégradation de la qualité des eaux comme la station d’épuration d’Entrains-sur-Nohain. Cette dernière, d’une 
capacité de 1 667 équivalents-habitants, ne reçoit qu’une partie des effluents collectés et, par ailleurs, est sujette à de fréquents dysfonctionnements. Si des 
travaux ont été réalisés en 2005, des problèmes subsistent. 
Ce cours d’eau est classé en deuxième catégorie piscicole. 
 

Le ruisseau de saint-Loup 

PRESENTATION GENERALE 
Le ruisseau de Saint-Loup est situé au nord du territoire communal. Il traverse Cosne-Cours-sur-Loire pour se jeter dans la Loire, légèrement en aval. Sa 
longueur est de 8,7 kilomètres et son bassin versant s’étend sur 27 km². 
Nous ne disposons pas de données quant aux débits de ce ruisseau. 

      

Le ruisseau de Saint-Loup à Cosne-Cours-sur-Loire          (Source : ADEV-Environnement) 

 

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES 
La qualité des eaux du ruisseau de Saint-Loup peut être qualifiée de moyenne. Les chiffres émanant du bilan de 2009 montrent la présence de matière en 
suspension, mais dans un seul prélèvement. La station de mesure est située sur la commune de Myennes, voisine et en aval de Cosne-Cours-sur-Loire.  
Les nitrates sont présents dans tous les prélèvements avec des teneurs allant de 24 à 44mg/l. Les valeurs les plus élevées sont en hiver, signe d’un lessivage 
des sols nus. Le ruisseau de Saint-Loup est situé en zone vulnérable au titre de la directive nitrate. 
A noter que deux étangs, qui sont situés sur la commune de Cosne-Cours-sur-Loire, sont présents en amont du point de prélèvement. 
Ce cours d’eau est classé en deuxième catégorie piscicole. 
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Présence d’autres cours d’eau 
D’autres cours d’eau sont présents sur la commune, à l’image du ruisseau de l’Oeuf, situé sur la partie nord de la commune.  
Il ne fait que traverser le territoire communal. Sa confluence avec la Loire s’effectue sur une commune voisine. Il se jette directement dans la Loire en aval 
de la confluence Loire-Nohain. 
 

Présence de nombreux fossés hydrauliques 
Lors de la prospection de terrain effectuée, il a été noté la présence d’un réseau de fossé hydraulique important, convergeant soit vers la Loire, soit vers le 
Nohain. Cette notion est importante en terme de dimensionnement et d’entretien de ces fossés. 

      

Exemple du réseau hydraulique sur Cosne-Cours-sur-Loire                  (Source : ADEV-Environnement) 

La présence de la Loire est un élément important, elle présente de nombreux enjeux. D’autres cours d’eau sont présents ainsi qu’un réseau de fossés 
conséquent.  La problématique de l’eau est donc fondamentale sur la commune de Cosne-Cours-sur-Loire.  
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Figure 1 : Contexte hydrographique (Source : Agence de l’eau) 
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L’eau et le patrimoine naturel (extrait de 
l’Atlas des paysages de la Nièvre) 
 
Parfois appelé Pays des Eaux Vives, la 
Nièvre possède deus grands fleuves La 
Loire et l’Allier, près de 5000 km de 
rivières et de canaux, des grands lacs, 
2600 étangs recensés et 450 sources 
exploités pour l’eau potable. 
 

 
Réseau hydrographique (source IGN)
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LES ENTITES PAYSAGERES 
 
 
 
 
 
La commune de Cosne-Cours-sur-Loire est 
référencée dans l’Atlas des Paysages de la 
Nièvre dans trois unités paysagères :  
- le Puisaye au nord, 
- le Donziais, 
- le Val de Loire, pour la frange ouest bordant 
La Loire. 

 
Carte extraite de l’Atlas des Paysages de la Nièvre 
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Le Puisaye (extrait de l’Atlas des Paysages de la Nièvre) 
Le Puisaye offre un mélange de forêts, de prairies bocagères et de replats 
cultivés qui forment un véritable patchwork. Sur ce relief vallonné, il existe 
un fort contraste entre les fonds de vallons boisés ou bocagers et les hauts 
ouverts de grandes cultures. On passe ainsi sur une courte distance d’une 
ambiance intime à des respirations plus amples. Mais les horizons restent 
le plus souvent boisés, avec une profondeur variable suivant l’altitude à 
laquelle on se trouve. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Forêt : il s’agit essentiellement de forêt de feuillus largement dominée par 
les chênes et composée de mélange de taillis et de futaies.  Sur le 
territoire de Cours-les-Cosne il s’agit d’une forêt domaniale. 
Agriculture : la Puisaye constitue une région de polyculture élevage et 
élevage laitier. Cela explique la très grande imbrication entre cultures et 
prairies. Les prés dominent dans les vallées (vallée de Saint-Loup) 
exploitants des fonds souvent humides. Les cultures se concentrent sur 
les replats des plateaux aux sols plus secs. 
 
Enjeux :  
- maintenir une diversité dans les paysages de grandes cultures : 
préserver les haies et arbres isolés, 
maintenir le réseau de chemins agricoles, ces éléments servent de 
support pour les liaisons écologiques dans le paysage (Trame Verte). 
- affirmer la présence des vallées et des cours d’eau : la présence de l’eau 
est souvent citée et reconnue (mare, lavoir, source), mais les cours d’eau 
sont souvent oubliés et masqués. Les cours d’eau ont un pouvoir attractif 
important et servent aussi de support pour les liaisons écologiques dans 
le paysage (Trame Bleue). 
- soigner la qualité des bâtiments agricoles et de leurs abords qui ont une 
grande importance dans le paysage. 
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Le Donziais (extrait de l’Atlas des Paysages de la Nièvre) 
Le Donziais s’étend entre la Puisaye au nord, le Nivernais boisé à l’est et la 
vallée de La Loire au sud. Il couvre un quart environ du territoire de 
Cosne-Cours-sur-Loire. 

 
 

Forêt : elles occupent une très faible superficie, il s’agit pour l’essentiel de 
bosquets et de petits bois de feuillus situés le long du val de Loire. 
Propriété privée essentiellement, ils occupent aussi bien les creux que les 
bosses et contribuent à animer ce paysage très ouvert. 
Agriculture : les grandes cultures dominent profitant de sols favorables et 
d’un relief modéré.  
Enjeux :  
- maintenir une diversité dans les paysages de grandes cultures : 
préserver les haies et arbres isolés, 
maintenir le réseau de chemins agricoles, ces éléments servent de 
support pour les liaisons écologiques dans le paysage (Trame Verte). 
- soigner la qualité des bâtiments agricoles et de leurs abords qui ont une 
grande importance dans le paysage. 
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La Vallée de la Loire (extrait de l’Atlas des Paysages de la Nièvre) 
Un paysage emblématique majeur du département. Cette unité étroite 
traverse ou limite la totalité du département. Son trait principal est celui 
d’un fleuve naturel. La Loire n’est pas canalisée mais parfois endiguée, 
libre et sauvage, donc imprévisible.  
 

 
 
 

 
La vallée de la Loire concentre une grande partie des habitants de la 
Nièvre et est empruntée par de nombreux axes de communication. Plus 
de la moitié du territoire de Cosne-Cours-Sur-Loire est concerné par cette 
entité paysagère. 
Les fronts bâtis au contact de l’eau, accompagnés de mail de platanes, de 
cales, de quais, d’escaliers… créent toute une mise en scène 
remarquables, ayant une forte valeur patrimoniale. 
La Loire présente un tracé presque rectiligne. Elle constitue la ligne de 
force majeure du paysage. Mais il reste souvent difficile de la voir, 
entourée d’une ripisylve et de verdiaux denses et hauts, qui coupent les 
vues transversales à travers la vallée. Elle « tresse » pourtant un réseau de 
chenaux secondaires formant une succession d’îles et d’atterrissements, 
qui donnent une tonalité mystérieuse à ces lieux naturels que l’on 
découvre petit à petit au fil de l’eau, seul moyen d’avoir une vue 
d’ensemble du fleuve. 
 
Forêt : le val comporte peu de forêts à proprement parler. Il s’agit pour 
l’essentiel de boisements morcelés. Les feuillus dominent très largement 
avec des essences très variables selon l’hygrométrie des sols.  
Agriculture : le val constitue essentiellement une région d’élevage.   
Routes et urbanisme : axe historique de déplacement, la vallée de la Loire 
concentre les voies de communication : fleuve, canal, voie ferrée, routes 
et autoroute. 
 




